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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-137469

Département(s) de publication : 17
 Annonce n° 25-137469

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-136933
12/12/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION ROYAN ATLANTIQUENom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24170064000048N° National d'identification : 
Royan cedexVille : 

17201Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

17Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Marché de travaux pour la réhabilitation de l'aire permanente d'accueil des gens Intitulé du marché : 
du voyage de Saujon - 8 lots

45000000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Marché de travaux pour la réhabilitation de l'aire permanente Description succincte du marché : 
d'accueil des gens du voyage de Saujon - 8 lots

Section 4 - Informations rectificatives

Une visite sur site est obligatoire pour tous les lots, à l'adresse suivante : Route de Royan - Lieu-
dit « Pont Antoine » 17600 Saujon Le candidat devra prendre rendez-vous au préalable (48h 
avant la date de rendez-vous) auprès de Sylvain MIROUZE (tél. : 06 23 95 28 06 et mail : s.
mirouze@agglo-royan.fr). Les jours et heures de visite sont fixés aux mardis et jeudis de 09h00 à 
12h00. Le candidat se rendra directement sur site le jour du rendez-vous. Les prestations sont 
susceptibles de bénéficier d’un soutien financier de l’Etat (DETR uniquement).

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-137469
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-137469
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15/12/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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